
 

 

 

 

 

 

Québec, le 3 décembre 2025 
 
 
 
 

 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 

1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec) G1A 1A4 

 

 
Objet : Question relative au remplacement du tablier du pont de Québec 

 

 
Cher collègue, 

 
J’ai pris connaissance des questions inscrites au feuilleton du 5 novembre 2025 
par le député de la circonscription de Taschereau, monsieur Étienne Grandmont, 
concernant les matériaux et le remplacement du tablier du pont de Québec. 

 
Voici les réponses aux questions formulées : 

 
1) Est-ce que l’acier orthotrope et l’aluminium sont envisagés par le ministère des 

Transports et de la Mobilité durable pour le nouveau tablier du pont de 
Québec? 

 
Ces deux concepts sont à l’étude par le ministère des Transports et de la 

Mobilité durable pour le remplacement du tablier routier afin de répondre à 
l’exigence du gouvernement fédéral d’alléger le tablier routier. 

 
Le concept final du tablier routier doit faire l’objet d’une acceptation de la 
société d’état « Les ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée » nouveau 
propriétaire du pont de Québec. 
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2) Est-ce que le Ministère entend profiter de la fenêtre d’opportunité offerte par le 

remplacement du tablier du pont de Québec pour l’abaisser, afin de faciliter la 
cohabitation entre les cyclistes, les automobiles et les camions sur le pont? 

 
L’abaissement du tablier routier n’est pas envisagé, puisque cela n’offre pas 
d’avantages en termes de cohabitation entre les différents usagers du pont. En 
effet, le maintien du tablier à l’élévation actuelle combinée à l’abaissement du 
tablier du lien projeté pour le transport actif permet un élargissement 
substantiel de ce dernier, tout en maintenant optimale la capacité de circulation 
des véhicules sur le pont. Il faut rappeler que la circulation des véhicules lourds 
sur le pont de Québec a été interdite en 1992, lors de la modification de la 
géométrie routière passant de deux à trois voies de circulation avec gestion 
dynamique à l’aide de feux de voie. 

 
3) Quel est l’échéancier pour le dépôt d’une nouvelle proposition du Ministère au 

gouvernement fédéral concernant le tablier du pont de Québec? 
 

L'échéancier pour le dépôt d'une nouvelle proposition sera dévoilé au moment 
opportun. 

 
Je vous prie d’agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
 

 
Le ministre, 
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